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INDICATEURS DE RESULTAT ET DE REALISATION / SUIVI D ES PARTICIPANTS 
 
 
Le règlement UE n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 contient 
des dispositions renforcées en matière de suivi des participants aux actions cofinancées par le Fonds 
social européen. Dans le but de mesurer les progrès réalisés, la Commission européenne souhaite que 
des données fiables soient disponibles en continu afin de pouvoir les agréger au niveau français et 
européen. 
 
Ainsi, pour la période 2014-2020, les modalités de saisie des données de base relatives aux entrées et 
sorties des participants évoluent considérablement. Les bénéficiaires (porteurs de projet) devront 
obligatoirement renseigner les données relatives à chaque participant, et non plus de manière 
agrégée.  
 
Dans l’application Ma-Démarche-FSE 2014-2020, les porteurs de projets doivent également 
renseigner les données relatives aux indicateurs de suivi du FSE - IEJ, en particulier les participants 
intervenant dans leurs opérations. 
 
En outre, le suivi des participants devient partie intégrante de la vie du dossier et constitue une aide au 
pilotage du programme, via le cadre de performance. Faute de renseignement complet, les participants 
ne pourront être pris en compte dans le système de suivi de la Commission européenne, entraînant 
ainsi des risques de suspension des paiements par la Commission européenne.  
 
Vous devez obligatoirement renseigner les indicateurs de réalisation pour chaque participant, dès son 
entrée dans l'action. Toutes les données sont déclaratives et doivent obligatoirement être recueillies, 
c'est à dire que pour chaque question, une réponse doit obligatoirement être cochée : Oui, Non, ou Ne 
se prononce pas, le cas échéant. 
 
Pour cela, deux modes de saisie sont possibles : 

• une saisie manuelle des fiches participants ; 
• une intégration en masse de ces fiches lorsque le nombre de participants est supérieur à 100 

(fichier d’import). 
 
Pour le suivi des participants, des explications complémentaires (guide de suivi des participants, 
questionnaire et notice du questionnaire) sont téléchargeables en ligne sur le site www.europeidf.fr 
Les documents à renseigner sont téléchargeables depuis Ma Démarche FSE : https://ma-demarche-
fse.fr. 
 

� sur le site https://ma-demarche-fse.fr/demat/, après vous être identifié et avoir créé votre 
demande de subvention, sélectionner l’onglet « Outils suivi participants » 

 
Les données relatives aux sorties des participants (annexe I du règlement UE n°1304/2013 du 
Parlement européen et du conseil du 17 décembre 2013 relatif au FSE) sont obligatoirement 
renseignées à la sortie du participant de l’action. Les données concernant les sorties doivent être 
renseignées, autant que possible, dans le mois suivant la sortie du participant. Au-delà d'un mois 
après la sortie du participant, des messages d'alerte vous seront envoyés par le système. La saisie 
complète des informations à l'entrée et à la sortie conditionne la recevabilité du bilan. 
 
Une correction forfaitaire sur les dépenses totales retenues après contrôle du service fait sur le bilan 
final de l’opération sera effectuée en cas de non-renseignement des données obligatoires mentionnées 
dans la convention. 
 


